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«Nous sommes très satisfait de la 
solution de sauvegarde des données 
Wooxo.

Elle est fiable, simple d’utilisation et 
rapide.

Grâce à Wooxo, nous avons pu 
récupérer nos données sur notre 
serveur de fichiers qui ne démarrait 
plus suite aux inondations à 
Draguignan en juin 2010.

L’équipe d’experts informatique Wooxo 
était disponible pour nous et nous a 
épaulé toute la nuit.

Nous avons pu récupérer l’ensemble 
de nos données. Ce qui s’est avéré 
essentiel dans une ville sinistrée.»

Georges RASSI,
Responsable informatique

La ville de Draguignan a été touchée par 
des inondations dramatiques
en juin 2010. 

Les inondations du Var constituent le 
deuxième événement naturel le plus 
coûteux de l’année 2010
 
Avec 300 millions d’euros, les 
professionnels et collectivités 
représentent près de la moitié des 
indemnités versées par les assureurs.
 
Les communes de Draguignan et 
Fréjus ont été les plus touchées par ces 
inondations puisqu’elles concentrent à 
elles deux 60 % de la charge des sinistres.

L’impact financier des inondations de juin 
2010 pour la commune de Draguignan 
est estimé à plus de 4,4 M€
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IT security fo business continuity

LE PARC INFORMATIQUE

20 serveurs

220 postes fixes 20 copieurs &
scaners en réseau

14 PC portables

LA SOLUTION WOOXO

IT SolutionBox AllroadEdition
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- Abolition du risque lié au facteur humain
- Gain de temps
- Simplicité d’utilisation et maitrise des coûts

- Conformité législative
- Confidentialité

Ce
nt

ra
lis

ati
on - Duplication des paramétrages

- Intégration simple et rapide de nouveaux
  postes et serveurs

LES PROBLÈMATIQUES
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- Affranchissement des contraintes de débit
   internet
- Protection sûre contre les sinistres majeurs 

     - Restauration complète des données
- Reprise d’activité assurée

LES BÉNÉFICES
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s - Protection tous riques des données
informatiques sensibles et primordiales
- Responsabilité juridique des pertes
  de données 
- Loi informatique et liberté Art 34
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lle - Exposition aux risques majeurs

- Draguignan située en zone
   inondable rouge
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é - Augmentation exponentielle des
  données
- Multiplication des équipements 
   informatiques et multimédia


